
Comment gerer la transition entre le teletravail et le travail sur
site pour un frontalier allemand ?

Réponse courte

La transition entre teletravail et travail sur site doit etre organisee de maniere progressive et structuree, en

respectant les clauses de l'avenant de teletravail (Art. L.312-3) et le principe de reversibilite (Art. L.312-4).

L'employeur doit planifier le passage en tenant compte du trajet transfrontalier, de la disponibilite d'un poste sur site

et de l'impact sur les seuils fiscaux (19 jours) et sociaux (49 %). Une communication claire et un accompagnement du

salarie facilitent la transition.

Définition

La transition designe le passage organise entre une periode de télétravail depuis l'Allemagne et une reprise de

travail sur site au Luxembourg, ou inversement. Cette transition peut etre permanente (fin du teletravail) ou

cyclique (alternance reguliere). Elle implique des ajustements organisationnels, contractuels et administratifs.

Conditions d’exercice

La transition doit respecter les conditions suivantes :

Condition Detail

Delai de prevenance Respecter le delai prevu dans l'avenant pour tout changement d'organisation

Reversibilite Le teletravail est reversible a l'initiative de chaque partie (Art. L.312-4)

Poste sur site Garantir la disponibilite d'un poste de travail adapte au Luxembourg

Impact seuils Calculer l'impact du changement sur les compteurs de jours

Egalite de traitement Le salarie retrouve les memes conditions que ses collegues sur site (Art. L.312-7)

Modalités pratiques

Les etapes de la transition sont les suivantes :
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Element Detail

Planification Definir un calendrier de transition (date de debut, rythme progressif)

Communication Informer le salarie, le manager et l'equipe du calendrier prevu

Logistique Preparer le poste sur site, transferer les equipements si necessaire

Mise a jour administrative Ajuster les declarations CCSS, le suivi des jours et l'avenant si besoin

Accompagnement Proposer un retour progressif (ex: 2 jours sur site, puis 3, puis temps plein)

Pratiques et recommandations

Planifier la transition au moins un mois a l'avance pour permettre au salarie et a l'equipe de s'organiser. Proposer

une phase de transition progressive, en augmentant graduellement les jours sur site, pour faciliter l'adaptation du

salarie au retour en presentiel. Mettre a jour immediatement les declarations administratives et le systeme de suivi

des jours pour refleter la nouvelle organisation. Organiser un entretien de suivi quelques semaines apres la

transition pour s'assurer que le salarie s'est bien readapte aux conditions de travail sur site.

Cadre juridique

Le cadre legal applicable est le suivant :

Reference Objet

Art. L.312-3 du Code du travail Formalisation et contenu de l'avenant de teletravail

Art. L.312-4 du Code du travail Reversibilite du teletravail

Art. L.312-7 du Code du travail Egalite de traitement du teletravailleur

Art. L.121-4 du Code du travail Contenu obligatoire du contrat de travail

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Cadre general du teletravail au Luxembourg

Un retour brutal et non accompagne peut generer du stress et une baisse de motivation. L'investissement dans un accompagnement

de qualite est un facteur de retention des talents frontaliers.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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